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Mme Battistel, M. Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, M. Alain David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, Mme Jourdan, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Pires Beaune, 

M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, Mme Thomin, M. Vallaud et les membres 
du groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes)

----------

ARTICLE 2

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« Les mesures mentionnées au premier alinéa sont prises si la situation sanitaire, appréciée en tenant 
compte d’indicateurs sanitaires portant notamment sur la circulation virale au niveau national et 
international, l’émergence et la circulation de nouveaux variants ainsi que leurs conséquences 
potentielles sur la santé de la population et le système de santé des territoires concernés, le 
justifie. »
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Cet amendement vise à améliorer le dispositif.


